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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le cumul des mandats et fonctions est une spécificité de la vie 
politique française. La France reste le dernier pays en Europe à accepter les 
cumuls. Dans les autres démocraties européennes, soit le cumul est proscrit 
par les textes (en Belgique, en Espagne, en Italie), soit il est limité par les 
usages (en Grande-Bretagne), soit il est découragé financièrement (en 
Allemagne).

La gauche a, à deux reprises, limité ce cumul. 

La loi organique n° 85-1405 du 30 décembre 1985 a rendu 
incompatible un mandat parlementaire avec l’exercice de plus d’un des 
mandats électoraux suivants : représentant au Parlement européen, 
conseiller régional ou conseiller à l’Assemblée de Corse, conseiller général, 
conseiller de Paris, maire d’une commune de plus de 20 000 habitants autre 
que Paris, adjoint au maire d’une commune de plus de 100 000 habitants 
autre que Paris. 

La loi organique n° 2000-294 du 5 avril 2000 a entendu renforcer ce 
dispositif et étendre le non-cumul entre un mandat parlementaire et des 
fonctions exécutives locales : président d’un conseil régional, d’un conseil 
général, maire, président du conseil exécutif de Corse. Cependant, cette loi 
organique relative au Sénat avait subi le veto de la majorité conservatrice 
de l’époque qui avait autorisé le maintien du cumul entre un mandat 
parlementaire et une fonction exécutive locale. Cette loi a toutefois permis 
une avancée puisque le mandat de député est devenu incompatible avec 
celui de représentant au Parlement européen et avec l’exercice de plus d’un 
des mandats énumérés ci-après : conseiller régional, conseiller à 
l’assemblée de Corse, conseiller général, conseiller de Paris, conseiller 
municipal d’une commune d’au moins 3 500 habitants. 

En dépit de cette avancée, un parlementaire peut encore cumuler 
jusqu’à trois fonctions exécutives locales en étant maire d’une commune de 
moins de 3 500 habitants, président de conseil général ou de conseil 
régional et président d’un établissement public de coopération 
intercommunale.

Il convient aujourd’hui de franchir une nouvelle étape de la lutte 
contre le cumul des mandats et de se rapprocher ainsi du mandat unique 
pour les parlementaires.
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C’est une attente des Français. L’exposé des motifs du projet de loi 
n° 827 déposé à l’Assemblée nationale le 8 avril 1998 soulignait déjà que 
« Nos concitoyens souhaitent que leurs représentants se consacrent plus 
pleinement aux mandats qui, aux termes de la loi, leur sont confiés par les 
électeurs. Ils ont besoin de retrouver confiance dans la vie politique et en 
ceux qui l’animent ». Depuis 12 ans, cette aspiration demeure. 

C’est aussi une exigence de modernisation en profondeur de notre vie 
démocratique. Pour certains, une plus grande disponibilité des 
parlementaires pourrait leur permettre de se saisir pleinement des 
prérogatives du Parlement, de renforcer le rôle du Parlement comme 
législateur, ainsi que le contrôle du Gouvernement ou l’évaluation des 
politiques publiques.

La présente proposition de loi vise, dans cet objectif de rapprochement 
du mandat unique, à interdire le cumul du mandat de parlementaire avec 
l’exercice d’une fonction exécutive locale. 

Elle est calquée sur celle formulée par le Comité Balladur en 2007 : 
« Pourtant, même si une majorité des membres du Comité considère que le 
cumul d’un mandat parlementaire et de fonctions locales non exécutives 
doit encore demeurer possible, sa conviction unanime est que le cumul 
entre un mandat national et des fonctions exécutives locales, y compris à la 
tête d’un établissement public de coopération intercommunale, doit être 
proscrit et que notre pays doit, en toute hypothèse, s’engager sur la voie du 
mandat parlementaire unique ».  

La présente proposition prohibe ainsi tout cumul entre un mandat 
parlementaire et des fonctions exécutives locales.  

L’article 1er affirme le principe de l’interdiction du cumul du mandat 
parlementaire avec l’exercice de toute fonction exécutive au sein d’une 
collectivité territoriale ou d’un établissement public de coopération 
intercommunale.

L’article 2 prévoit que la loi s’applique à compter de sa promulgation, 
à chaque parlementaire nouvellement élu. L’entrée en vigueur de la loi 
devra avoir lieu dès les prochains renouvellements des assemblées 
parlementaires. Le dispositif entrera ainsi en vigueur à l’issue du 
renouvellement intégral de l’Assemblée nationale en 2012 et des 
renouvellements partiels du Sénat en 2011 et 2014.
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article 1er

Après l’article LO. 141 du code électoral, il est inséré un article 
LO. 141-1 ainsi rédigé :

« Art. LO. 141-1. – Le mandat parlementaire est incompatible avec 
l’exercice de toute fonction exécutive au sein d’une collectivité territoriale 
ou d’un établissement public de coopération intercommunale. » 

Article 2 

La présente loi s’applique, à compter de sa promulgation, à chaque 
parlementaire nouvellement élu. 
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